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S.E.M. Joseph Kabila

Président de la République

Cabinet du Président de la République

Palais de la Nation, Kinshasa/Gombe

République démocratique du Congo (RDC)
A


, le 

octobre 2011

Monsieur le Président,

Membre de l'ACAT-Belgique Francophone, affiliée à la FIACAT (Fédération internationale de l’Action des Chrétiens pour l’Abolition de la Torture), ayant statut consultatif auprès des Nations unies, j’exprime ici ma consternation devant le climat de plus en plus tendu en République démocratique du Congo (RDC), à l’approche de l’élection générale du 28 novembre 2011. 
C’est pourquoi je porte à votre attention 
1°- Les menaces de mort dont font l’objet le président de Journalistes en danger (JED), ONG respectée à l’échelle internationale, Donat M’Baya Tshimanga, et son secrétaire général Tshivis Tshivuadi ainsi que le harcèlement subi par les différents responsables des médias prenant une part active dans la campagne électorale. En leur nom, je vous exhorte de :
· rappeler le rôle crucial des organisations de défense des droits de l’homme dans toute société démocratique ;

· mener, dans les meilleurs délais, une enquête sur ces menaces en vue d’arrêter et de juger les auteurs ; 

· prendre immédiatement des mesures effectives pour garantir la protection des membres de JED.

2°- La détention arbitraire et les mauvais traitements supportés par des commerçants ambulants  originaires de la province de l’Équateur, nommément MM. Bongamba Mayaba, Munzaba Mwanankolo, Espérant, Guélord, Ddjogo, ainsi que par des travailleurs de Krall Metal, MM. Balume, Kunyima Mukana et Muhindo Bauma incarcérés pour l’heure à Goma. Je vous demande de bien vouloir : 

· garantir leur intégrité physique et psychologique, leur accès inconditionnel à un avocat et à un médecin de leur choix conformément à l’ensemble de règles minima des Nations Unies  pour le traitement des détenus ;
· ordonner  enfin leur libération immédiate en l’absence d’accusations qui soient en accord avec les règles et les standards internationaux ou, si de telles accusations existent, les déferrer promptement devant un tribunal civil, impartial et compétent tout en garantissant leurs droits procéduraux .
3°- Enfin, un an après les violences sexuelles commises dans le territoire de Walikale, la situation générale n’a quasiment pas évolué. En conséquence, j’engage le gouvernement congolais à :

·  rapidement mener à bien des enquêtes approfondies sur ces crimes, conformément aux normes internationales afin d’en juger les auteurs présumés, dès lors qu’il existe suffisamment de preuves recevables à leur encontre, sans qu’ils ne soient pour autant condamnés à mort ;

· prendre immédiatement des mesures effectives pour garantir la protection des victimes et des témoins durant ces enquêtes et après leur clôture ; fournir aux victimes des soins médicaux et une aide psychologique pour les aider à surmonter leurs traumatismes

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma très haute considération.  
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